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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la demande de la Phase 2 

1. Références :
(i)
Requête, page 7

(ii) HQD-6, document 10, page 3

(iii) Décision D-2003-77, page 16

(iv) Décision D-2003-77, page 18

(v) Décision D-2003-77, page 19

(vi) Décision D-2003-77, Annexe A


Préambule :
Dans sa Requête, le Distributeur demande à la Régie de :

« RECONNAÎTRE comme prudemment acquises et utiles pour l’exploitation du réseau de distribution d’électricité les immobilisations mises en exploitation au cours des années 2002, 2003 et 2004 ;

AUTORISER les projets d'acquisition ou de construction d'immeubles ou d'actifs destinés à la distribution d'électricité qui n'auront pas encore été mis en exploitation en 2004, mais pour lesquels une autorisation est requise en vertu de l'article 73 de la Loi et de son règlement d'application ; »

À la référence (ii),  le Distributeur affirme que :
« Les investissements 2004 s'inscrivent en continuité avec les investissements 2003 autorisés par la Régie dans sa décision D-2003-77. »

À la référence (iii), la Régie demande au Distributeur, lors du prochain dossier d’approbation de ses investissements annuels, de présenter un plan d’action visant à réduire la croissance de l’ensemble des investissements. 
À la référence (iv), la Régie :

· insiste pour que le Distributeur propose une mesure permettant de doser d’une façon raisonnable la quantité d’investissements requis pour atteindre ou maintenir la qualité au niveau souhaité ;

· estime que les résultats de ce suivi sur un historique de cinq ans devront faire partie des prochaines demandes d’autorisation, et demande au Distributeur de déposer la grille d’analyse et le questionnaire utilisé avec sa prochaine demande ;
· demande au Distributeur de fournir, comme en 2002, les hypothèses utilisées pour déterminer les investissements inclus dans le budget pour la catégorie « respect des exigences ».
À la référence (v), la Régie demande au Distributeur de fournir un historique détaillé sur cinq ans des nouveaux raccordements par catégorie de clientèle et des coûts par raccordement pour les différentes catégories.
Enfin à la référence (vi) la Régie établit une liste d’éléments à fournir pour le présent dossier.
Demandes :
1.1 Veuillez déposer le plan dont il est question à la référence (iii).

1.2 Veuillez présenter la mesure mentionnée à la référence (iv).

1.3 Veuillez déposer la grille d’analyse et le questionnaire auxquels se réfèrent la décision à la référence (iv).

1.4 Veuillez fournir les hypothèses utilisées pour déterminer les investissements inclus dans le budget pour les catégories dont il est question à la référence (iv).
1.5 Veuillez fournir tous les éléments de la liste de la référence (vi) qui n’ont pas été spécifiquement exigés dans les questions précédentes.

2. Références :
(i) HQD-1, document 1, page 16

(ii) HQD-6, document 11, page 8
(iii) HQD-4, document 2, page 3
Préambule :

Dans le tableau de la référence (i) on note que la prévision des ventes totales pour le Distributeur pour les années 2003 et 2004 sont respectivement de 164 556 et 166 278 GWh alors que dans le tableau de de la référence (ii) les ventes totales prévues au Québec (note 5) sont respectivement de 164 227 et 167 895 GWh.  Finalement à la référence (iii) les ventes normalisées pour 2003 sont de 163 219 GWh.

Demandes :
2.1 Veuillez concilier ces différentes prévisions.

2.2 Veuillez présenter et expliquer les hypothèses, par grandes catégories de consommateurs, qui sous-tendent la faible croissance des ventes en 2004.

2.3 Veuillez fournir un tableau présentant les données mensuelles et annuelles, pour les années 2003 et 2004, des ventes et des revenus, réels et normalisés, par catégorie tarifaire.

2.4 Veuillez expliquer les hypothèses et la mécanique de la méthodologie de normalisation des ventes en utilisant l’année 2003 comme illustration.

3. Référence :
HQD-2, document 1, pages 11 et 12
Préambule :

À la page 11, le Distributeur présente un graphique de la répartition du coût de distribution et service à la clientèle pour 2004, entre autre composé à 32% de coût en capital représentant un montant de 691 M$. À la page 12, le Distributeur présente un histogramme de l’évolution de l’indicateur Coût de distribution et SALC par kWh normalisé qui a décru de 3,0% sur la période 2001-2004. Dans le texte, le Distributeur s’exprime ainsi :

« Sur l’ensemble de la période, l'indicateur diminue, passant de 1,42 ¢/kWh à 1,29 ¢/kWh sur la période 2001-2004, ce qui indique une amélioration de l'efficience globale du Distributeur, reflétant ainsi les actions prises pour contrôler les coûts et prioriser les projets d’investissements. »
Demande :
3.1 Veuillez présenter l’indicateur (en nombre et en histogramme) pour les années 2001 à 2004 en distinguant la portion attribuable au coût du capital des autres coûts de Distribution et Services à la clientèle.
4. Référence :
HQD-2, document 2.1, page 13
Préambule :

Le Distributeur annonce, aux fins du suivi, que « les résultats détaillés des exercices de balisage seront transmis à Hydro-Québec Distribution à mesure qu'ils seront disponibles pour fins de rendre compte. »
Demande :
4.1 Veuillez expliquer pourquoi les balisages sur les coûts des services rendus par le CSP ne seront disponibles que vers la fin de 2004.  N’est-il pas envisageable que les résultats de balisage du CSP soient disponibles pour le prochain dossier tarifaire ?
5. Référence :
HQD-2, document 1, page 14
Préambule :

« Cela dit, en 2002, les charges d'exploitation nettes par abonnement augmentent de 3,5 % suivi d'une décroissance de 2,5 % en 2003. »
Demande :
5.1 Veuillez expliquer la croissance de 3,5% des charges nettes d’exploitation par abonnement en 2002 et la baisse de 2,5% en 2003.
6. Référence :
HQD-2, document 1, page 15
Préambule :

« De 2001 à 2004, l'indicateur connaît une légère baisse qui traduit les efforts constants du Distributeur pour absorber le plus possible la croissance du volume d'affaires à même les ressources existantes. »
Demande :
6.1 Veuillez expliquer la croissance de 2001 à 2002 et la baisse en 2003 des charges nettes d’exploitation par kWh normalisés.
7. Référence :
HQD-2, document 1, page 27
Demande :
7.1 Veuillez expliquer la croissance du coût de relève par abonnement entre 2001 et 2002.
8. Références:
(i) HQD-2, document 1, page 31
(ii) HQD-3, document 3, page 8
Préambule :

Dans le tableau de la référence (i) on mentionne que le Distributeur émet 21 881 280 factures et qu’il en met à la poste 31 880 732. À la référence (ii) on mentionne que sur les 32 millions d’envois effectués, il y a 26,6 millions factures régulières.

Demande :
8.1 Veuillez expliquer ces écarts ainsi que la différence entre facture émise et facture régulière.

9. Référence :
HQD-2, document 1, page 32
Préambule :

Dans le tableau de la page 32 on note des fluctuations importantes de l’indicateur d’efficience du processus « Facturation et Encaissement ».

Demande :
9.1 Veuillez expliquer ces fluctuations.

10. Référence :
HQD-2, document 2.2, pages 5 et 6

Préambule :

« Le réseau de télécommunications de TransÉnergie doit rencontrer des critères de robustesse sans égal dans le monde des télécommunications. De plus, ce réseau doit couvrir l'ensemble du territoire québécois, bien souvent dans des endroits où aucune compagnie de télécommunications ne voudrait s'installer.

Ce réseau, transportant des signaux vitaux du réseau de transport d'électricité, permet d'en assurer l'exploitation, de maintenir la stabilité et la continuité de l'alimentation électrique pour la province de Québec et les clients outre frontières. »

Demande :
10.1 Veuillez expliquer de quelle façon les besoins du Distributeur en matière de services de télécommunications, qui sont différents de ceux de TransÉnergie, sont pris en compte dans la quote-part des frais de télécommunications qui lui sont imputés.

11. Référence :
HQD-2, document 2.2, page 12
Demandes :
11.1 Veuillez expliquer le concept de voie unitaire.
11.2 Veuillez expliquer la croissance importante de capacité en termes de voies unitaires entre 2001 et 2002.
11.3 Veuillez expliquer la croissance en étendue de 22,4% entre 2000 et 2002.
12. Référence :
HQD-2, document 2.2, page 13
Demandes :
12.1 Veuillez expliquer la croissance de 18,3% de capacité en unité de radios mobiles entre 2000 et 2002.
12.2 Veuillez établir pour le Distributeur et justifier le ratio « nombre de radios mobiles / employé », en ne considérant que les employés dont le travail exige l’utilisation d’un tel appareil.
13. Référence :

Préambule : 

Base d’établissement des données de l’année de base
Demandes :
13.1 Veuillez préciser quelle est la base d’établissement (réel ou projeté) des données des revenus, des charges et de la base de tarification pour l’année de base 2003 ?

13.2 Si ces données ne sont pas un mélange de données réelles et projetées, veuillez expliquer en quoi elles sont les meilleures données pour l’étude du dossier.
13.3 Veuillez préciser ce que signifie « les charges prises en compte dans le calcul du coût complet des produits et services facturés par les unités corporatives ….Les données antérieures à 2004 sont des données réelles ou prévisionnelles redressées. » tel qu’indiqué à HQD-5, document 5.2, page 7.
14. Références :
HQD- 3, document 3, page 5



HQD-4, document 2, page 4, Phase 1
Préambule :

Planification budgétaire

Demandes :
14.1 Veuillez préciser et détailler comment se fait la dernière étape de la planification budgétaire, qui passe du budget des activités réglementées et non réglementées du distributeur au budget des activités réglementées seulement.

14.2 Veuillez préciser si cette étape implique seulement de retirer les prévisions des centres de coûts non réglementés ou si d’autres ajustements en font partie.

14.3 Le cas échéant, veuillez présenter les moyens de contrôle, ou d’aide à la décision, portant sur l’identification des activités non réglementées, fournis aux gestionnaires pour la préparation des budgets.

15. Référence :
HQD-3, document 3, page 7

Préambule :

« Quant aux investissements réglementés pouvant contribuer occasionnellement à la réalisation d'activités non réglementées, ceux-ci sont compris dans les diverses composantes de la base de tarification, puisqu'ils sont principalement dédiés au service réglementé. Toutefois, les coûts en capital afférents sont pris en compte dans l'établissement du coût complet de ces activités et facturés aux utilisateurs de ces services. »
Demandes :
15.1 Veuillez indiquer où dans la décision on peut observer la facturation des coûts en capitaux aux activités non réglementées ou une illustration de cette facturation ?

16. Référence :
HQD-5, document 11, page 4

Préambule :

Élément exceptionnel, crédit de retraite

« En effet, selon les plus récentes estimations actuarielles du ratio de capitalisation faites par notre firme d’actuaires conseils, les cotisations salariales et la cotisation patronale devront être graduellement réintroduites à partir du 1er janvier 2004. »

Demande :
16.1 Veuillez préciser quelle est l’augmentation de charge de retraite prévue, à partir de quel moment cette charge est prévue et l’ordre de grandeur de la charge prévue.

17. Référence :
HQD-5, document 1, page 7

Préambule :

Capitalisation des frais financiers au taux du coût en capital

Demandes :
17.1 Afin de préciser l’ordre de grandeur des montants impliqués, veuillez préciser sur le montant total des immobilisations capitalisées en 2001 et 2002, quels sont les montants sur lesquels aucun frais financier n’a été capitalisé.

17.2 Est-ce que le pourcentage est similaire d’une année à l’autre ?

18. Références :
HQD-5, document 3, page 3 ; Phase 1, 



HQD-5, document 5.2 

Préambule :

Postes : autres charges directes et récupération des coûts
Demande :
18.1 Veuillez fournir des analyses détaillées, sur le modèle de celle fournie pour le poste autres charges directes en Phase 1, pour chacun de ces postes pour les années 2001, 2002, 2003 et 2004, en fournissant plus spécifiquement le détail de chacune des rubriques du poste récupération des coûts.

19. Références :
HQD-5, document 4, pages 3 et 5



HQD-5, document  5.1, page 14



Décision D-2003-93, page 110
Préambule :

«  La Régie prend acte que le Distributeur s’est donné comme objectif global d’absorber la croissance naturelle des activités de distribution qui engendre une augmentation annuelle d’environ 1% de la demande, du nombre d’abonnements et du réseau de distribution d’électricité en maintenant le niveau actuel des effectifs aux environs de 7 400 employés. »
Demandes :
19.1 Veuillez préciser la définition et la méthode de calcul de l’effectif annuel moyen  et expliquer pourquoi l’effectif annuel moyen multiplié par le salaire moyen ne correspond pas à la masse salariale.
19.2 Veuillez concilier l’objectif de maintien du niveau des effectifs à 7 400 employés cité en référence avec le nombre d’employés moyen mentionné au dossier. Veuillez préciser quand le niveau des charges sera équivalent à 7 400 employés et le plan prévu pour y parvenir.

19.3 Veuillez expliquer l’évolution au cours de la période 2001-2004, et plus particulièrement la hausse en 2003, de l’effectif annuel moyen.

19.4 Veuillez préciser les raisons de l’augmentation des charges, plus particulièrement l’augmentation du salaire de base de 33 M$ en 2002 et la diminution de 8 M$ de temps supplémentaire. Veuillez préciser pourquoi l’augmentation du salaire de base apparaît permanente et présenter le lien avec l’effectif annuel moyen.
19.5 Quelles sont les mesures mises en place pour limiter la croissance des frais reliés à la santé ?

20. Référence :
HQD-5, document 5.3, page 7

Préambule :

Variation des postes approvisionnement et services suivants : technologie de l’information et autres
Demandes :
20.1 Veuillez expliquez plus en détail la diminution du poste technologie de l’information qui passe de 83,9M$ en 2003 à 73,2M$ en 2004 et préciser s’il s’agit d’une diminution récurrente ou non.

20.2 Veuillez expliquer plus en détail l’augmentation du poste autres qui passe de 7,5M$ à 20,4M$ et préciser s’il s’agit d’une augmentation récurrente ou non.

21. Références :
(i) HQD-5, document 5, page 15



(ii) HQD-5, document 5.3, pages, 7 et 8

Préambule :

(i) « Au cours de la période couverte, la consommation de ces produits (télécommunications spécialisées) est relativement stable. Par contre, les charges après rendement affichent une baisse de 7M$ ou -5,7% sur l'horizon 2001-2004. Cette diminution s'explique essentiellement par une révision des grilles tarifaires 2004 relatives aux services de télécommunication.»
(ii) « Enfin, les écarts constatés entre 2003 et 2004 s'expliquent principalement par les changements organisationnels entourant le transfert des activités de télécommunications de services au Centre de services partagés. Ce transfert amène des changements au niveau des cheminements de coûts qui résultent en une augmentation des charges et des revenus correspondants aux échanges de services entre TransÉnergie et le Centre de services partagés. Il est à noter que ce traitement comptable n'affecte aucunement le coût unitaire des produits et services facturés aux clients, dont le Distributeur. »
Demandes :
21.1 Veuillez préciser ce que signifie une révision des grilles tarifaires dans le contexte où ces dernières sont établies sur la base du coût complet et qu’une modification de ces grilles implique soit une modification du coût complet, soit une modification de l’inducteur utilisé.

21.2 Veuillez préciser si cette réduction est temporaire ou récurrente.

21.3 Veuillez préciser l’explication de HQD-5, document 5.3, pages 7 et 8 au vu de la variation des coûts chargés au distributeur.
22. Référence :
HQD-5, document 5, page 7

Préambule :

Charges de service partagées facturées par le CSP
Demande :
22.1 Veuillez fournir la définition de services corporatifs (80%).
23. Référence :
HQD-5, document 8, page 3
Préambule :

Facturation de la consommation de l’usage interne d’électricité
Demandes :
23.1 Veuillez préciser quel était le traitement de l’usage interne d’électricité avant 2003. Le distributeur assumait-il toute la charge ?
23.2 Quel impact cette facturation a-t-elle sur le calcul du volume et du coût de l’électricité patrimoniale ?
24. Référence :
HQD-5, document 9, page 3
Préambule :

Amortissement et déclassement
Demande :
24.1 Étant donné que, à la suite du changement de règle comptable, les immobilisations et actifs incorporels sont présentés séparément, veuillez présenter leur amortissement respectif séparément.
25. Référence :
HQD-5, document 5.1, page 14
Préambule :

Salaire moyen
Demande :
25.1 Veuillez préciser les salaires moyens utilisés tel que fournis à la pièce HQD-5, document 4, page 5.
26. Référence :
HQD-5, document 5.7, page 4
Préambule :

Frais corporatifs
Demande :
26.1 Veuillez préciser le ou les postes budgétés qui subissent une diminution étant donné que l’augmentation des frais corporatifs budgétés est suivie d’une imputation à d’autres comptes pour les années historiques.
27. Référence :
HQD-5, document 6, page 3
Préambule :
Coûts capitalisés
Demande :
27.1 Veuillez préciser ce que comprend le poste Autres et pourquoi il réduit le total des coûts capitalisés.

28. Références :
HQD-5, document 6, page 3 et 



HQD-5, document 4, page 3
Préambule :

Coûts capitalisés, prestation de travail
Demande :
28.1 Étant donné que les prestations de travail se composent principalement de salaires, comment expliquez-vous que, sur 4 ans, leur progression est de 6% alors que la progression de la masse salariale sur la même période est de plus de 10% ?

29. Références :
D-2003-93, page 139 



HQD-6, document 1, page 2
Préambule :

Base de tarification
Demande :
29.1 Veuillez expliquer pourquoi la base de tarification (moyenne des 13 soldes et au 31 décembre 2001) présentée à la pièce HQD-6, document 1, page 2 diffère de celle approuvée dans la décision D-2003-93.


31 décembre 2001
Moyenne des 13 soldes
Décision :
8 148 867 000 $
8 188 172 000 $

Pièce :
8 152 587 000 $
8 164 019 000 $

30. Référence :
HQD-10, document 1, page 5
Préambule :

Dans le rapport annuel du Distributeur, les frais financiers alloués au Distributeur en 2002 sont de 499M$ sur 3 043M$ pour les états financiers 2002 Hydro-Québec. Les frais financiers alloués aux activités réglementées  du Distributeur  en 2002 sont de 496M$ sur 499M$ pour l’ensemble des activités du Distributeur en  2002.

Demandes :
30.1 Veuillez préciser quel est l’inducteur utilisé dans la préparation du rapport annuel du Distributeur pour allouer sa quote-part des frais financiers. Expliquer le choix de l’inducteur retenu et fournir le détail nécessaire pour concilier avec les états financiers 2002 d’Hydro-Québec.  

30.2 Quel est l’inducteur utilisé pour allouer les frais financiers aux activités réglementées du Distributeur. Expliquer le choix de l’inducteur retenu et fournir le détail nécessaire pour concilier avec les données du Distributeur.  

30.3 Veuillez expliquer la nature du poste ajustement statutaire.

30.4 Veuillez expliquer, de façon détaillée, le calcul du montant des frais financiers réglementés de 470,1M$ et l’écart avec le montant de 496M$ de la colonne « rapport annuel ».  

31. Référence :
HQD-7, document 3, page 6
Préambule :

Le Distributeur présente le détail de la moyenne des écarts quotidiens entre les taux des obligations 10 ans et 30 ans du Canada au tableau 2.
Demande :
31.1 Veuillez fournir la source des données utilisées dans le tableau 2.
32. Références :
i) HQD- 7, document 2, page 7,  tableau 1
ii) HQD- 7, document 2, page 9,  tableau 2
Demandes :
32.1 Veuillez indiquer, pour l’année 2003, le mode d’établissement des différents postes des tableaux des références (i) et (ii) en y indiquant le nombre de mois de données réelles. 

32.2 Veuillez présenter, pour les années 2003 et 2004, le traitement détaillé du poste perte de change reportée selon la nomenclature apparaissant à la référence (ii).

32.3 Selon le tableau de la référence (i), il y a une perte de change de 181,9M$ en 2003.  Veuillez élaborer sur les circonstances  entourant cette perte, en tenant compte de l’appréciation du dollar canadien au cours des dernières mois.

32.4 Est-ce que cette perte a été prévue au début de l’année ?  Est-ce que des mesures, telles que des swaps, ont été utilisées pour la mitiger ?

32.5 Quel serait le taux moyen et le coût de la dette du Distributeur si on ne tenait pas compte de cette perte de change ?
33. Référence :
HQD-7, document 2, annexe 2
Demandes :
33.1 Le Distributeur indique, dans la colonne moyenne 2002, deux taux des obligations 10 ans du gouvernement, soit 5,3% et 6,19%. Veuillez clarifier la nature de ces postes.

33.2 Veuillez déposer en preuve les sources d’informations, les dates de publications et les données utilisées pour établir les données historiques.

33.3 Le Distributeur indique dans les notes de bas de page que les nombres en gras sont tirés du Consensus Forecast du 12 mai 2003. Veuillez déposer en preuve les sources d’informations, les dates de publications et les données utilisées pour tous les autres nombres qui servent à  établir les prévisions. 

33.4 Veuillez expliquer, de façon détaillé, le calcul de la moyenne 2003 et 2004 et justifier la méthodologie utilisée. 

34. Référence :


Préambule :

Dans l’établissement du coût de la dette intégrée, le Distributeur doit faire des hypothèses quant à la taille des programmes d’emprunts.
Demandes :
34.1 Veuillez présenter séparément la partie réalisée du programme d’emprunts 2003 et la partie non réalisée et ce à partir des données utilisées pour le dossier déposé.
34.2 Veuillez mettre à jour, à partir des données utilisées pour le dossier déposé, l’annexe 2 et 3 de la pièce HQD-7, document 1, page 40 et 42 du dossier de la Phase 1.
35. Référence :
HQD-7, document 2, annexe 2
Demandes :
35.1 Veuillez présenter et expliquer les résultats d’une étude de sensibilité de l’effet d’une variation de 25 points de base des taux court terme, moyen terme et long terme des emprunts d’Hydro Québec sur le coût moyen de la dette intégrée pour les années 2003 et 2004, et ce après effet des produits dérivés. Veuillez présenter les résultats séparément pour les taux court terme, moyen et long terme ainsi que pour une variation pour l’ensemble des taux i.e. l’ensemble de la courbe des taux d’intérêts.

35.2 Veuillez indiquer si l’impact est symétrique pour des variations inverses prises de façon  isolées pour les taux de court, moyen et long termes. Veuillez donner les résultats et les expliquer si la variation  n’est pas symétrique.

35.3 Veuillez indiquer si l’impact est symétrique pour une variation de 100 points de base pour les taux de court, moyen et long termes. Sinon, veuillez présenter la même étude que ci-haut mais pour une variation de 100 points de base. Veuillez donner les résultats et les expliquer.
36. Référence :
HQD-10, document 1.3 pages 11 et 12, Phase 1
Préambule :

La question 1.8 de la référence portait sur une étude de sensibilité de l’effet des variations du taux de change $CAN /$US sur les divers postes du tableau 3 et ce avant et après effet des produits dérivés existants.

Demandes :
36.1 Veuillez indiquer si l’étude présentée à la référence i) est avant ou après effet des produits dérivés existants. 

36.2 Veuillez indiquer, pour l’année 2004, si les résultats présentés à la référence i) sur l’effet de la variation du taux de change sur le coût moyen de la dette intégrée seraient pratiquement semblables. S’il y a des divergences importantes, veuillez mettre à jour l’étude de sensibilité et ce avant et après effet des produits dérivés existants. Expliquer les résultats.

37. Référence :
HQD-7, document 2, Annexe 1
Demande:
37.1 Veuillez fournir des explications permettant de déchiffrer et comprendre le contenu de l’Annexe 1.
38. Référence :
HQD-7, document 2, page 15, Tableau 8
Demandes :
38.1 Veuillez expliquer à quoi correspondent les frais d’emprunts capitalisés (-318M$) et pourquoi ils ne sont pas pris en compte dans le calcul du coût de la dette.
39. Références :
HQD-12, document 4.1, page 2, Phase 1




HQD-8, documents 2, 3 et 4, Phase 2

Préambule : 

Le Disgtributeur a fourni un schéma récapitulatif des résultats obtenus en Phase 1 relatifs à la répartition des coûts pour l’année 2002-2003.

Demande :
39.1 Veuillez fournir les résultats de la répartition des coûts 2002, 2003, et 2004, sous le format du schéma contenu dans la pièce HQD-12, document 4.1 de la Phase 1 du dossier.

40. Référence :
HQD-8, documents 3 et 4, page 7
Préambule :

Les tableaux en référence retracent les revenus requis par catégorie tarifaire pour les années 2003 et 2004.
Demande :
40.1 Veuillez fournir les revenus prévus par catégorie tarifaire pour les années 2003 et 2004. 


41. Référence :
HQD-8, document 1, page 9, lignes 17 à 21

Préambule :

«  Le Distributeur n'a aucun client au tarif LC. Dans le cas du tarif LR, il n'y a pas de consommation marginale puisque les clients maintiennent leur consommation au niveau de leur consommation de référence. Pour le tarif MR, le coût de fourniture en 2002 est établi à 5,90 ¢/kWh selon les conditions du marché pour un volume de consommation marginale de 5 GWh. »
Demande :
41.1 Veuillez expliquer le mode de détermination du coût de fourniture en 2002 de 5,90¢/kWh ainsi que la référence de prix de marché prise en considération dans cette détermination.

42. Référence :
HQD-8, document 1, page 10, lignes 16 à 19

Préambule :

« Pour les tarifs LD et LP, qui sont des tarifs d'énergie de secours pour les clients de 5 000 kW et plus, le prix moyen d'approvisionnement en électricité pour les années 2002, 2003 et 2004 est respectivement de 4,32 ¢/kWh, 4,29 ¢/kWh et 4,30¢/kWh. »

Demande :
42.1 Veuillez détailler les calculs effectués pour la détermination des prix moyens d’approvisionnement en électricité pour les années 2002, 2003 et 2004 respectivement de 4,32¢/kWh, 4,29¢/kWh et 4,30¢/kWh.

43. Référence :
HQD-8, document 1, page 11, lignes 4 à 10

Préambule :

«  La valeur de remplacement des branchements est établie en considérant le nombre de branchements installés et le coût unitaire de remplacement moyen des différents types de branchements utilisés. Les coûts unitaires sont calculés pour les années 2002 et 2003 à partir des coûts d'achat auprès des fournisseurs, des frais d'ingénierie, de main-d'œuvre, de construction et de matériel. Pour l'année 2004, les coûts unitaires sont augmentés pour tenir compte de l'inflation. »

Demandes :
43.1 Veuillez préciser si les coûts unitaires des branchements considérés pour 2003 dans la détermination de la valeur de remplacement des branchements sont des coûts réels.

43.2 Si oui, veuillez indiquer la date de référence correspondant aux coûts unitaires de 2003.

43.3 Si non, veuillez indiquer sur quelle base sont estimés les coûts de 2003.

44. Références :
HQD-8, document 1, page 13, lignes 3 à 8

HQD-8, document 1, page 14, lignes 5 à 10

Préambule :

« Les coûts unitaires de chaque catégorie de poteaux sont établis à partir de la valeur moyenne des équipements installés sur le réseau. Les coûts unitaires comprennent les coûts d'achat auprès des fournisseurs, les frais d'ingénierie, de main-d'œuvre, de construction et de matériel. Pour les années 2002 et 2003, les coûts unitaires sont établis sur cette base. Pour l'année 2004, les coûts de 2003 sont majorés de l’inflation. »
Demandes :
44.1 Veuillez préciser si les coûts unitaires des poteaux et des câbles et conducteurs  considérés pour 2003 dans la détermination de leurs valeurs de remplacement sont des coûts réels d’un inventaire effectué en 2003.

44.2 Si oui, veuillez indiquer la date de cet inventaire.

44.3 Si non, veuillez indiquer sur quelle base sont estimés les coûts unitaires des poteaux ainsi que ceux des câbles et conducteurs, pour l’année 2003.

45. Référence :
HQD-8, document 1, page 16, lignes 4 à 10

Préambule :

« En considérant que le réseau de distribution possède une capacité de 14,2 kVA par abonné et compte tenu de la valeur du réseau actuel et du réseau de taille minimale, la valeur du réseau aérien de taille minimale excluant le 1 kVA par abonné serait de 1 602,0 M$ pour l'année 2004. Le même exercice est appliqué au réseau souterrain qui donne une valeur ajustée de 171,8 M$. Le graphique suivant illustre l'ajustement proposé pour la composante abonnement du réseau aérien. »

Demandes :
45.1 Veuillez fournir la capacité totale du réseau de distribution, au 31 décembre, pour chacune des années 2002, 2003 et 2004.

45.2 Quelles seraient les valeurs des réseaux aériens et souterrains de taille minimale, excluant le 1 kVA par abonné, pour les années 2002 et 2003 ?
46. Référence :
HQD-8, documents 2, 3 et 4, page 12, colonnes 12 et 16, ligne 17

Préambule :

« La répartition par catégorie de consommateurs de la base de tarification du distributeur des années 2002, 2003 et 2004 fait apparaître une augmentation de la base de tarification allouée aux Contrats spéciaux entre les années 2002 à 2004(2,1M$ en 2002, 2,8M$ en 2003 et  5,4M$ en 2004). Cette augmentation semble correspondre à l’accroissement de la base de tarification allouée aux Ventes et commercialisation (1,5M$ en 2002, 2,2M$ en 2003 et 4,6M$ en 2004). »

Demande :
46.1 Veuillez justifier la hausse du montant affecté aux contrats spéciaux, et plus spécifiquement aux Ventes et commercialisation, dans la base de tarification du distributeur de 2002 à 2004.

47. Références :
HQD-8, document 2, 3 et 4, page 48, colonnes 3, 6, 9 et 12, lignes 1 et 3
HQD-8, document 1, page 13

Préambule :

Dans le tableau 38 de l’annexe 2, 100% des coûts des poteaux communs moyenne tension et basse tension est affecté à la fois à la basse tension et à la moyenne tension.

Demandes :
47.1 Veuillez expliquer pourquoi le coût des équipements communs à la basse et à la moyenne tension n’est pas réparti à raison de 50% à la basse tension et de 50% à la moyenne tension. 

47.2 Veuillez concilier les nombres de poteaux figurant dans le tableau 38 de l’annexe 2 (HQD-8, document 2, page 48) avec les nombres de poteaux mentionnés dans la pièce HQD-8, document 1, page 13.

48. Références :
HQD-8, document 2, 3 et 4, page 55

HQD-2, doc. 1, page 9 du dossier R-3501-2002

Préambule :

Les âges moyens des équipements aériens et souterrains sont identiques d’année en année, de 2002 à 2004 et sont différents de ceux considérés dans le dossier R-3501-2002 relatif à la demande d’autorisation des budgets d’investissement du distributeur pour l’année 2003.

Demandes :

48.1 Est-ce que les âges moyens considérés ont un lien avec ceux estimés dans le dossier R‑3501-2002, soit pour le réseau de distribution :14,5 ans en 2002, 15 ans en 2003)? Veuillez justifier votre réponse.
48.2 Si oui, veuillez concilier les données considérées dans les deux dossiers R‑3492‑2002 et R‑3501‑2002

49. Références :
(i) HQD-9, document 1, page 54, Phase 1



(ii) HQD-8, document 2, page 55, Phase 2
Demande :

49.1 Veuillez expliquer les écarts entre les données de la référence (i) et celles de la référence (ii) relatives aux coûts unitaires de remplacement. 

50. Référence :
HQD 8, document 2, pages 19 et 20

Demande :

50.1 Veuillez indiquer où se retrouvent les coûts de facturation, de recouvrement et d’encaissement fonctionnalisés dans la rubrique Gestion des abonnements pour les clients Grande puissance.

51. Référence :
HQD-8, document 1, page 21, lignes 12 et 13

Préambule :

«Conséquemment, le coût du PGEÉ est réparti à l'ensemble des catégories de consommateurs sur la base du coût de fourniture.»
Demande :

51.1 Veuillez indiquer si les coûts réellement encourus seront comptabilisés par catégorie de  consommateurs au niveau des frais reportés (base de tarification) et des dépenses d’amortissement (coûts de prestation).

52. Référence :
HQD-9, document 1, pages 17 et 18
Préambule :

Le tableau 8 compare les revenus requis sur une période de 12 mois (année civile) avec les revenus prévus générés par des tarifs en application sur une période différente (année tarifaire). Notamment, pour 2003, le tableau compare les revenus requis pour 12 mois avec les résultats provenant d’une hausse de tarifs applicable seulement sur 3 mois.

Demandes :

Dans tous ces calculs, veuillez isoler les revenus et les coûts qui ne sont pas pertinents aux tarifs visés par la demande (ex : contrats spéciaux, tarifs en temps réel, …).

Pour la période de 12 mois allant du 1er janvier au 31 décembre 2003, veuillez fournir les données suivantes :

52.1 Les revenus requis en supposant la mise en place d’un compte de frais reportés pour couvrir les pertes reliées à l’approvisionnement du tarif BT.
52.2 Les revenus prévus avec les tarifs existants.

52.3 La hausse nécessaire, exprimée en $ et en %, appliquée sur une période de 12 mois, pour générer les revenus requis de l’année de base 2003.

Pour la période de 12 mois allant du 1er janvier au 31 décembre 2004, veuillez fournir les données suivantes :

52.4 Les revenus requis en supposant la mise en place d’un compte de frais reportés pour couvrir les pertes reliées à l’approvisionnement du tarif BT.

52.5 Les revenus prévus avec et sans le tarif provisoire proposé.

52.6 La hausse nécessaire correspondante à chacune des deux options de la question précédente, exprimée en $ et en %, appliquée sur une période de 12 mois, pour générer les revenus requis de l’année témoin 2004.

53. Référence : 
HQD-9, document 1, page 13, tableau 4
Préambule :

Les revenus prévus pour les contrats spéciaux sont de 578 M$ tandis que le revenu requis est de 581 M$.

Demande :
53.1 Veuillez expliquer l’écart ainsi que le lien entre une hausse uniforme des tarifs et une hausse des revenus du Distributeur provenant des contrats spéciaux.



54. Référence :
HQD-9, document 1, page 11


Préambule :


«En ce qui concerne les tarifs de gestion de la consommation et d'énergie de secours, le Distributeur est d'avis que ces tarifs doivent générer des revenus équivalents aux revenus requis. Cette proposition est conforme à l’alinéa 2 de l’article 52.1 spécifiant que les tarifs de gestion de consommation et d’énergie de secours peuvent être fixés par la Régie en fonction de toute autre méthode qu’elle juge appropriée, notamment en fonction des prix de marché. Puisque cette particularité ne s'applique pas aux autres catégories de consommateurs, il est approprié d'exclure les tarifs de gestion de consommation et d’énergie de secours de la péréquation qui existe entre les tarifs et de fixer à 100 % l'indice d'interfinancement. »

Demande :
54.1 Dans l’éventualité où les revenus prévus diffèrent des revenus requis, tel qu’on pouvait le constater au tableau 1 de la pièce HQD-9, document 1, page 28, au dossier de la Phase 1, proposez-vous d’ajuster ces tarifs afin que les revenus prévus équivalent aux revenus requis ? Si oui, proposez-vous cela pour tous les tarifs de gestion de la consommation et de secours ?  Si non, veuillez justifier.


55. Références :
(i) HQD-3, document 2, page 8, lignes 10 à 12



(ii) HQD-9, document 1, page 17, lignes 2 à 7



(iii) HQD-9, document 1, page 18
Préambule :

(i)

« Pour ces motifs, le Distributeur n'est pas en mesure de proposer des changements à la structure actuelle du tarif BT avant l'hiver 2004, son intention étant de modifier le tarif BT à compter du 1er octobre 2004.»

(ii)

« Grâce à ces augmentations tarifaires, le déficit du Distributeur sera ramené à 360 M$ en 2003, alors qu'en 2004, les revenus prévus seront équivalents aux revenus requis, en supposant la mise en place d'un compte de frais reportés pour couvrir les pertes reliées à l'alimentation du tarif BT. Plus précisément, les hausses tarifaires de 2003 et 2004 permettront au Distributeur de réaliser un bénéfice de 181 M$ en 2004. »

Demande :
55.1 La majoration de 2,98% des tarifs à être appliquée en 2004 tient-elle compte d’une modification éventuelle du tarif BT au 1er octobre 2004 ?


56. Références :
HQD-8, documents 2, 3 et 4, page 31, tableau 25, ligne 11, colonne 2

Préambule :

Le tableau de la référence présente des ventes au tarif BT de 1527 GWh en 2002, 1700 GWh en 2003 et 1846 GWh en 2004.

Demande :
56.1 Veuillez expliquer l’accroissement des ventes au tarif BT.
57. Références :
HQD-8, document 1, page 10, lignes 9 à 15



Décision D-2003-93, page 148

Préambule :

« En ce qui concerne les profils de consommation du tarif BT, la situation a évolué par rapport au dossier de la Phase 1. En théorie, le tarif BT pourrait représenter un potentiel d'interruption significatif et dans les limites fixées par l'opérationnalité des systèmes bi-énergie en place. De façon pratique, les moyens techniques ne sont pas en place pour pouvoir utiliser cette capacité d'interruption. Néanmoins, pour les fins de représentation du coût du Distributeur, le traitement présuppose un effacement de la charge.»
Demandes :
57.1 Veuillez préciser, tel que demandé dans la Décision D-2003-93, la puissance ou l’énergie pouvant être interrompue ainsi que les périodes d’interruptions pour le tarif BT, pour la période allant du 1er décembre 2003 au 30 novembre 2004.

57.2 Veuillez expliquer pourquoi le traitement présuppose un effacement de la charge ?

57.3 Veuillez indiquer l’impact d’un effacement à la pointe des clients du tarif BT sur le coût de transport supporté par les autres clientèles.

58. Référence :
HQD-8, documents 2, 3 et 4, page 17

Préambule :

Le tableau n’affiche pas de valeur à la puissance non coïncidente des clients du tarif BT.

Demande :
58.1
Veuillez expliquer pourquoi la puissance non coïncidente des clients du tarif BT n’est pas considérée dans la répartition des coûts de puissance de distribution.

59. Référence :
HQD-3, document 2.2, page 10


Préambule :


«L’ajout d’une demande pour des quantités de l'ordre de 600 MW en hiver (correspondant à la puissance maximale du BT) pourrait impliquer une hausse de prix.»

Demandes :
59.1 Veuillez préciser l’année considérée pour déterminer la puissance maximale du BT de 600 MW. 


60. Référence :
HQD-3, document 2.2, page 11
Préambule :


«Selon le projet considéré, le prix d'électricité obtenu, exprimé en $ de 2004 varie entre 8,4 ¢/kWh et 9,1 ¢/kWh pour le profil de 2001 et entre 8,2 ¢/kWh et 8,9 ¢/kWh pour le profil de 2004. Ces valeurs sont supérieures au prix de l'entente.»

Demande :

60.1 Veuillez détailler les calculs permettant d’obtenir les prix d’électricité obtenus pour 2001 et 2004. 

61. Références:
HQD-3, document 2.1, article 3

HQD-3, document 2, page 8


Préambule :


« La période de l’entente va du 1er décembre 2003 au 30 novembre 2004. »

« Pour ces motifs, le Distributeur n'est pas en mesure de proposer des changements à la structure actuelle du tarif BT avant l'hiver 2004, son intention étant de modifier le tarif BT à compter du 1er octobre 2004.»

Demandes:
61.1 Veuillez préciser si les besoins considérés dans l’entente, soit 2 TWh sont fondés sur la prévision de consommation et de profil de consommation relatifs à la période allant du 1er décembre 2003 au 30 novembre 2004, ou à la période allant du 1er janvier 2004 au 31 décembre 2004. Expliquer.

61.2 Veuillez expliquer pourquoi l’entente avec le Producteur se termine fin novembre 2004 alors que le distributeur a l’intention de modifier le tarif BT le 1er octobre 2004?

62. Référence :
HQD-3, document 2.1, allégué 7


Préambule :


«Mesurage :Pour chaque mois de la période, HQD calculera, en fonction des relevés de mesurage, la consommation mensuelle d’énergie des clietns ayant adhéré au tarif BT. Le profil de consommation horaire, composé des quantités horaires consommées pour les clients télémesurés et des quantités horaires calculées pour les autres clients, sera transmis mensuellement à HQP. Ce profil horaire de consommation des clients au tarif BT sera également utilisé pour établir la quantité d’électricité patrimoniale livrée à HQD ainsi que les dépassements au profil horaire de consommation d’électricité patrimoniale, le cas échéant. ».

Demande :
62.1 Veuillez préciser comment seront calculées les quantités horaires pour les autres clients.

63. Référence :
HQD-3, document 2, page 5
Préambule :

Compte de frais reportés afférent au maintien du tarif bi-énergie BT
Demande :
63.1 Veuillez préciser quel est le montant qui serait inclus dans ce compte, la durée d’amortissement et la date prévue du début de la période d’amortissement.

63.2 Étant donné que le compte de frais reportés demandé pour le coût d’approvisionnement du BT n’est pas inclus dans la base de tarification du distributeur présentée au dossier, veuillez préciser si le compte demandé est un compte inclus à la base de tarification, ou si le Distributeur demande un compte de frais reportés hors base de tarification, qui, de la même façon qu’un compte d’immobilisations en cours, accumule les montants et le coût du capital à l’extérieur de la base de tarification jusqu’à ce que la Régie ait statué sur le traitement du coût des approvisionnements pour le tarif BT.
64. Références :
HQD-3, document 2

HQD-3, document 2.1
Règlement sur les conditions et les cas où la conclusion d’un contrat d’approvisionnement par le Distributeur requiert l’approbation de la Régie de l’énergie.
Demande :
64.1 Compte tenu du Règlement, veuillez indiquer les intentions du Distributeur quant à la demande d’approbation de l’entente d’approvisionnement du tarif BT.

65. Références :
HQD-3, document 2



HQD-3, document 2.1



Office national de l’énergie (ONÉ), Exportations et importations d’électricité, 


Données statistiques mensuelles de juin 2003, pages 5 et 10
Préambule :

Selon les Statistiques mensuelles de l’ONÉ du mois de juin 2003, au cours des 12 derniers mois, Hydro-Québec aurait obtenu des prix moyens à l’exportation variant entre 40,69 $/MWh et 70,91 $/MWh, et un prix moyen à l’importation de 48,27 $/MWh.
Demande :

65.1 Veuillez expliquer les différences entre les prix rapportés par les Statistiques mensuelles de l’ONÉ et celui envisagé par l’entente entre le Distributeur et HQP pour l’approvisionnement du tarif BT.
